
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 09.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Eritrea, Mali
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ammann, Amando
Benteli, Marianne
Bovey, Audrey
Burgos, Elie
Bühlmann, Marc
Caretti, Brigitte
Eperon, Lionel
Gerber, Marlène
Guignard, Sophie
Hulliger, Caroline
Pasquier, Emilia
Schnyder, Sébastien
Schubiger, Maximilian
Unbekannt, Autor

Bevorzugte Zitierweise

Ammann, Amando; Benteli, Marianne; Bovey, Audrey; Burgos, Elie; Bühlmann, Marc;
Caretti, Brigitte; Eperon, Lionel; Gerber, Marlène; Guignard, Sophie; Hulliger, Caroline;
Pasquier, Emilia; Schnyder, Sébastien; Schubiger, Maximilian; Unbekannt, Autor 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Eritrea, Mali, 1990 - 2021. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 09.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Aussenpolitik
1Beziehungen zur EU

1Beziehungen zu internationalen Organisationen

2Zwischenstaatliche Beziehungen

5Auslandschweizer

5Entwicklungspolitik

6Aussenwirtschaftspolitik

6Landesverteidigung
6Militäreinsätze

6Sozialpolitik
6Soziale Gruppen

6Asylpolitik

12Parteien, Verbände und Interessengruppen
12Parteien

12Grosse Parteien

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

BfM Bundesamt für Migration
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
UNO Organisation der Vereinten Nationen
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
NGO Nichtregierungsorganisation
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
SEM Staatssekretariat für Migration
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
DEZA Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
NATO North Atlantic Treaty Organization
ARK Schweizerische Asylrekurskommission
MENA Middle East & North Africa

ODM Office fédéral des migrations
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
ONU Organisation des Nations unies
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
ONG Organisation non gouvernementale
EPF École polytechnique fédérale
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
DDC Direction du développement et de la coopération
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CRA Commission suisse de recours en matière d'asile
MOAN Moyen-Orient et l'Afrique du Nord

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Im Januar 2021 veröffentlichte der Bundesrat seine Subsahara-Afrika-Strategie 2021-
2024, eine der geografischen Folgestrategien zur Aussenpolitischen Strategie 2020-
2023. Wie schon bei der MENA-Strategie handelte es sich um die erste Strategie für
diese spezifische Region. Laut Strategie werde Subsahara-Afrika für die Schweiz in
vielen Politikfeldern immer wichtiger, nicht nur bei der internationalen
Zusammenarbeit, sondern auch in der Aussenwirtschafts- und Finanzpolitik, der
Digitalaussenpolitik oder der Wissenschaftsdiplomatie. Angesichts der grossen Vielfalt
an Ländern legte der Bundesrat unterschiedliche Prioritäten und besondere Ziele und
Massnahmen für die fünf identifizierten geografischen Schwerpunkte (Sahel, Grosses
Horn von Afrika, Grosse Seen, «wirtschaftliche Löwinnen», Regionalorganisationen)
fest. Aus der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 leitete der Bundesrat vier
generelle Schwerpunkte ab, denen er sich in der Region widmen will: Frieden,
Sicherheit und Menschenrechte; Wohlstand; Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung: Die
Schweiz wolle sich im Rahmen der Guten Dienste und der zivilen Friedensförderung für
die Einhaltung der Menschenrechte und des humanitären Völkerrechts in
Konfliktsituationen einsetzen. Wohlstand solle über nachhaltiges Wirtschaftswachstum
und über die Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen gefördert
werden. Davon würden auch Schweizer Unternehmen profitieren. Durch bilaterale
Abkommen könne man die Wirtschaftsbeziehungen mit den afrikanischen Staaten
ausbauen und die Umsetzung der globalen Standards zur Bekämpfung von illegalen
Finanzflüssen vorantreiben. Im Rahmen der Agenda 2030 werde man die Bekämpfung
des Klimawandels und von dessen Folgen, leistungsfähige Gesundheitssysteme und den
Zugang zu sauberem Wasser stärken. Und auch bei der digitalen Transformation sollen
die Staaten – im Einklang mit den Zielen der Digitalaussenpolitik 2021-2024
– unterstützt werden, damit neue Technologien in Wirtschaft, Gesellschaft und
Verwaltung eingesetzt werden können. Die Migrationsperspektive sei für die Schweiz
ebenfalls essentiell. Da es sich dabei aber um ein themenübergreifendes Phänomen
handle, stelle es keinen eigenen Schwerpunkt dar, erläuterte der Bundesrat in seinem
Bericht. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.01.2021
AMANDO AMMANN

Beziehungen zur EU

Le 28 avril, la Suisse et l'UE ont signé un accord relatif à la participation de la
Confédération à l’European Union Training Mission (EUTM) au Mali. Il s'agit d'un
soutien aux efforts de l'Union européenne pour stabiliser la région du Sahel et
promouvoir la paix au Mali. La Confédération envisage d'envoyer une experte civile au
Mail avec le devoir d'analyser des médias pour une durée d’un an. 2

ANDERES
DATUM: 28.04.2014
CAROLINE HULLIGER

Beziehungen zu internationalen Organisationen

En juin 2016, Manuel Tornare (ps, GE) dépose une motion intitulée "Situation en
Erythrée. Soutenir les efforts des Nations Unies". Le conseiller national enjoint alors au
Conseil fédéral de "soutenir [...] les différents efforts que les Nations Unies
entreprennent en vue d'améliorer la situation en Erythrée."
Le Conseil fédéral se prononce en faveur de l'acceptation de la motion, en précisant
toutefois que la Suisse, notamment par le biais de sa participation au Conseil des droits
de l'homme de l'ONU, s'engage déjà en faveur des actions onusiennes déployées en
Erythrée.
Au Parlement, l'opposition de Luzi Stamm (udc, AG), contraint la chambre basse à
discuter de la motion lors de la session parlementaire de printemps 2017. Selon le
conseiller national argovien, les preuves de violations systématiques des droits humains
en Erythrée, telles que rapportées par le Conseil des droits de l'homme, ne sont pas
suffisamment fiables pour définir véritablement quelle est la situation dans ce pays de
la corne de l'Afrique. La motion est néanmoins acceptée par une majorité du Conseil
national (122 voix pour, 64 contre et 2 abstentions).
Au Conseil des Etats, la proposition du socialiste genevois est traitée parallèlement à la
motion du groupe de l'Union démocratique du Centre demandant l'ouverture d'une
ambassade de Suisse en Erythrée. 

MOTION
DATUM: 04.12.2017
AUDREY BOVEY
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Adoptée en définitive par les deux chambres fédérales, la motion Tornare est transmise
au Conseil fédéral. 3

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse a reconnu le nouvel Etat africain de l'Erythrée suite au référendum relatif à
son indépendance vis-à-vis de l'Ethiopie. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS
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Président de la Confédération durant l’année sous revue, Samuel Schmid a effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Allemagne, à la 41ème
Conférence de Munich pour la politique de sécurité. Il s’est notamment entretenu avec
les secrétaires généraux de l’ONU, Kofi Annan, et de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer. En
mars, le chef du DDPS s’est rendu à Jérusalem pour l’inauguration du nouveau musée
Yad Vashem. En marge des cérémonies, il a profité de rencontrer le président Moshe
Katsav et le premier ministre Ariel Sharon. Les discussions ont porté sur les relations
bilatérales entre Israël et la Suisse, ainsi que sur des questions d’armement. Samuel
Schmid a effectué un peu plus tard une visite d’une semaine au Japon. Il y a représenté
la Suisse à l’Exposition universelle à Aichi et a visité le pavillon suisse « La Montagne ». Il
a également été reçu par le ministre de la défense à Tokyo, ainsi que par le couple
impérial japonais, honneur rare pour un dignitaire étranger. Au mois de mai, le
conseiller fédéral a participé au troisième sommet du Conseil de l’Europe, à Varsovie
en Pologne. En juin, Samuel Schmid s’est rendu à Londres pour une visite de travail
auprès du premier ministre Tony Blair. Il a également été reçu par la reine Elisabeth II à
Buckingham Palace. Dans le cadre des questions relatives à l’extension de la libre
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, le Président de la
Confédération a effectué une visite en Lettonie, où il a rencontré le premier ministre
letton Aigars Kalvitis, ainsi que la Présidente Vaira Vike-Freiberga. Suite à une rencontre
informelle avec le Président de la République fédérale d'Autriche, Heinz Fischer, à
Bregenz au mois de juillet, Samuel Schmid a rencontré ce dernier à Vienne au mois
d’octobre, en marge de la conférence entre la Suisse et ses trois voisins
germanophones. La question du projet de stockage de déchets hautement radioactifs
en couches profondes, près de Zurich, a notamment été abordée. En fin d’année, le
Président de la Confédération a été reçu à Paris par le Président de la République
française Jacques Chirac. Ils se sont entretenus au sujet de l’avenir de l’Europe suite
aux « non » français et néerlandais à la Constitution européenne, des réformes de
l’ONU, et de la situation au Proche-Orient et dans les Balkans. Il s’est encore rendu au
Mali en fin d’année, où il a rencontré son homologue et annoncé que l’aide suisse à
Bamako resterait identique pour les prochaines années, malgré les coupes dans les
finances fédérales. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

En visite en France en début d’année, le conseiller fédéral Samuel Schmid a rencontré
son homologue Michelle Alliot-Marie à Paris. Le renforcement de la collaboration entre
les deux pays au niveau militaire et humanitaire a été au centre des discussions. Il s’est
ensuite rendu à Rome fin février, où il a signé un accord sur le service militaire des
doubles nationaux, puis en Autriche à la fin mars, afin de rencontrer le chancelier
Alfred Gusenbauer, le ministre de l'intérieur Günther Platter et le ministre de la
défense Norbert Darabos. Les mesures de sécurité prévues pendant l'UEFA EURO 2008
ont été au centre des discussions. Le chef du DDPS a effectué une visite de trois jours
aux Etats-Unis au mois d’avril. Il s’est notamment entretenu avec son homologue
américain sur l’engagement civil et militaire de la Suisse dans le monde. Il s’est ensuite
rendu à Moscou pour une visite de travail, à l'invitation du premier vice-premier
ministre Sergei Ivanov. Afin de mieux se rendre compte de ce qu’implique
concrètement un engagement militaire pour la paix en Afrique sous l’égide de l’ONU,
Samuel Schmid s’est rendu en fin d’année au Liberia et au Mali. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

En février, au lendemain des résultats sur la votation relative à la libre-circulation, la
cheffe du DFAE, Micheline Calmy-Rey, a rendu visite à la commissaire européenne aux
affaires étrangères, Benita Ferrero-Waldner, à Bruxelles. Bien que l’atmosphère ait été
jugée excellente entre les deux parties et malgré le résultat positif des votations sur la
libre circulation, la résurgence de dossiers conflictuels telles les questions de la
fiscalité et du secret bancaire continuait d’obscurcir les relations bilatérales. D’autre
part, les deux parties ont décidé de mettre à l’épreuve la faisabilité d’un accord cadre
permettant une certaine reprise des acquis communautaires tout en préservant la
souveraineté législative suisse, l’Union estimant que les 120 accords bilatéraux lui
étaient défavorables et lourds à gérer. En mars, elle s’est rendue à Paris pour
rencontrer le ministre français du budget, Eric Woerth, et le ministre des affaires
étrangères, Bernard Kouchner. Les discussions ont notamment porté sur la CDI avec la
France et les standards de l’OCDE dans l’échange d’informations fiscales. En avril
toujours, elle s’est rendue à Abuja (Nigeria) et a rencontré son homologue et le vice-
président nigérian, Ojo Maduekwe et Goodluck Ebele Jonathan. Les discussions ont
porté sur l’entraide administrative en matière fiscale et sur un éventuel partenariat en
matière migratoire. Elle s’est ensuite rendue au Mali et au Burkina Faso dans l’objectif

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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de trouver une solution pour les deux otages suisses enlevés au Mali par le groupe Al-
Qaïda au Maghreb islamique. En juillet, elle s’est rendue aux Etats-Unis pour rencontrer
son homologue américaine, Hillary Rodham Clinton. L’objectif de cette rencontre était
d’apaiser les tensions dans le cadre des démêlés d’UBS avec la justice américaine. 8

En janvier, un couple de Suisses a été pris en otage au Mali par le groupe Al-Qaïda au
Maghreb islamique. L’un d’eux a été libéré en avril, l’autre a été libéré en juillet après
l’exécution d’un otage britannique. Le DFAE a remercié la médiation du président
malien, Amadou Toumani Touré. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Lors de l’intervention française au Mali, la Suisse a autorisé les forces d’intervention,
tout comme les forces transportant des armes et des munitions, à survoler son
territoire.

ANDERES
DATUM: 30.01.2013
EMILIA PASQUIER

Huit militaires suisses ont été envoyés au Mali pour participer à une mission de l’ONU.
Ils endosseront le rôle d’observateurs militaires non armés . 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2013
EMILIA PASQUIER

Le 13 mars 2017, le groupe de l'Union démocratique du centre déposait, au Conseil
national, la motion intitulée "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée.
Réseau extérieur au service des intérêts nationaux". A l'heure actuelle, la Suisse veille
au maintien de ses relations avec l'Erythrée depuis le Soudan, par le biais de son
ambassade établie à Khartoum. Le groupe UDC demande ainsi au Conseil fédéral
d’œuvrer en faveur de l'ouverture imminente d'une ambassade helvétique en Erythrée,
afin que la Suisse "puisse juger par elle-même de la situation sur place". En associant
l'ouverture d'une ambassade à l'éventualité d'une baisse effective de la pression
migratoire et à la signature d'un accord de réadmission, les auteurs de la motion
s'attaquent de manière frontale à ce qu'ils nomment "la migration économique illégale
de masse en provenance d'Erythrée".
Au mois de mai 2017, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur du rejet de la motion,
arguant que s'il est certes impératif de renforcer les relations entre la Suisse et
l'Erythrée (à ce titre, voir notamment la réponse du Conseil fédéral à la mention Béglé),
il convient cependant de procéder par étapes, en favorisant des discussions
constructives qui abordent non seulement la question migratoire, mais également les
thématiques relatives aux droits de l'homme et à l'économie.

Le Conseil national a adopté la motion par 140 voix pour, 13 contre et 25 abstentions,
lors de la session parlementaire d'été 2017. 

Au Conseil des Etats, malgré le soutien d'une petite minorité Minder au texte d'origine,
la majorité de la CPE-CE s'est prononcée en faveur d'une refonte de la motion, de
manière à ce qu'incombe au Conseil fédéral non plus l'ouverture d'une ambassade,
mais le "renforcement de la présence diplomatique en Erythrée". Par sa proposition, la
majorité de la commission a donc confirmé son soutien à la stratégie élaborée par le
Conseil fédéral. En définitive, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur de la
proposition de la majorité (27 voix pour la proposition de la majorité, 16 pour celle de la
minorité, 0 abstention). L'objet est donc renvoyé au Conseil national. 11

MOTION
DATUM: 13.03.2017
AUDREY BOVEY

Le 15 mars 2018, le Conseil national a, selon la recommandation de la CPE-CN, adopté la
motion "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée. Réseau extérieur au
service des intérêts nationaux", telle que modifiée par le Conseil des Etats. Le Conseil
fédéral est donc chargé de renforcer la présence diplomatique de la Suisse en
Erythrée.
A l'origine de la motion, les membres de l'Union démocratique du centre ont
néanmoins tenu à s'assurer que le Conseil fédéral mette tout en œuvre pour faire
diminuer ce que Maximilian Reimann (udc, AG) a nommé "le flux [des] jeunes réfugiés
économiques d'Erythrée". Une interpellation à laquelle le chef du DFAE Ignazio Cassis a
répondu par l'affirmative, allant jusqu'à envisager une réévaluation de l'aide au
développement destinée au pays de la corne de l'Afrique en cas de non coopération du
régime érythréen. 12

MOTION
DATUM: 15.03.2018
AUDREY BOVEY
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Anfang Februar 2021 kündigte das EDA eine mehrtägige Afrikareise von Bundesrat
Cassis an, die Algerien, Mali, Senegal und Gambia umfasste. Die Reise stand im
Zusammenhang mit zwei Regionalstrategien der Aussenpolitischen Strategie des
Bundesrats, jener für den Mittleren Osten und Nordafrika (MENA) und jener für
Subsahara-Afrika. Die Pflege der bilateralen Beziehungen begann mit einem zweitägigen
Aufenthalt in Algier, in dessen Rahmen die regionsübergreifenden Herausforderungen –
Frieden, Sicherheit, Migration und Menschenrechte – der aussenpolitischen Strategie
besprochen wurden. Weitere Themen waren die Covid-19-Pandemie und der Beitrag
von Schweizer Unternehmen bei den Reformen im Spitalsektor. Vom 9. bis am 11.
Februar hielt sich die Delegation, zu der auch Nationalrätin Schneider-Schneiter (mitte,
BL) und Nationalrat Walder (gp, GE) gehörten, in Mali auf. Aussenminister Cassis
betonte bei den offiziellen Gesprächen, dass sich die Schweiz für die Entwicklung und
die Förderung des Friedens in der Sahelzone einsetze und dass Stabilität und Sicherheit
in Mali Schwerpunkte der neuen Subsahara-Afrika-Strategie seien. Auch der
Militärputsch im August 2020 und die Notwendigkeit eines friedlichen Übergangs zu
einer neuen Regierung wurden diskutiert. Diesbezüglich bot Cassis Unterstützung bei
der Förderung des Dialogs an. Des Weiteren besuchte der EDA-Vorsteher das Schweizer
Kontingent der Mission der Vereinten Nationen in Mali (MINUSMA), den personell
bedeutendsten Einsatz von Schweizer Armee- und Polizeikräften für die UNO. Nach
ihrem Aufenthalt in Mali reiste die Delegation in den Senegal, wo die Prioritäten der
Subsahara-Afrika-Strategie – Wohlstand und Nachhaltigkeit – und das Schweizer
Engagement in den Bereichen Berufsbildung und Digitalisierung im Zentrum der
Gespräche standen. Gegenüber den senegalesischen Regierungsmitgliedern würdigte
Bundesrat Cassis das wirtschaftliche Potenzial des Landes, erinnerte aber auch an
ökologische Herausforderungen. In diesem Kontext unterzeichneten die beiden Länder
ein Memorandum of Understanding zur Bekämpfung des Klimawandels sowie ein
Abkommen zur Verbesserung der Effizienz und der Wettbewerbsfähigkeit der
Luftverkehrsdienste zwischen den Ländern. Am Rande des Besuchs im Senegal
besuchte Bundesrat Cassis auch ein Projekt für digitale Bildung, das von der ETH
Lausanne umgesetzt und von der DEZA unterstützt wurde. Zum Abschluss der
Afrikareise besuchte Cassis, als erster Bundesrat überhaupt, Gambia, wo er sich mit
Regierungsvertretenden über Menschenrechte und Projekte zur Friedensförderung
austauschte. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.02.2021
AMANDO AMMANN

Auslandschweizer

La mort du coopérant suisse Jean-Claude Berberat, tombé sous le feu de l'armée
malienne alors qu'il travaillait pour un projet de développement dans la région de
Niafunké, a été à l'origine de tensions diplomatiques entre le Mali et la Confédération.
Le rapport des autorités maliennes est arrivé à la conclusion que la mort du
ressortissant helvétique avait été causée par des éléments incontrôlés de l'armée. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1994
LIONEL EPERON

Entwicklungspolitik

En 1990, des accords de rééchelonnement de dettes furent conclus avec l'Argentine
(248,6 millions de francs), le Mexique (47) et l'Equateur (10). Des traités de consolidation
de dettes le furent avec les Philippines (20), la Côte d'Ivoire (90), le Gabon (2), la
Guinée-Bissau (3,5), le Mali (1,1), le Sénégal (7,6), la Tanzanie (2,3) et le Togo (27). 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Bien que l'aide au développement ait subi certaines coupes budgétaires, les
engagements pris par la Confédération furent nombreux en 1993. Des accords de
financements mixtes ont été conclus avec le Vietnam, la Thaïlande et le Pakistan.
Plusieurs négociations sur des actions bilatérales de désendettement se sont déroulées
en 1993; des accords de réduction de dette ont ainsi pu être conclus avec la Bolivie, le
Honduras, le Nicaragua, le Pérou, la Jordanie, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie.
Des aides à la balance des paiements ont également été octroyées à l'Ethiopie, au
Vietnam, à Madagascar et à l'Ouganda. Enfin, des accords bilatéraux de consolidation
et de rééchelonnement de dettes ont été signés avec le Brésil, le Honduras, la Guinée,
le Mali et la Sierra Leone. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT
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La Confédération n'a accordé en 1994 qu'un seul financement mixte d'un montant de
CHF 67.75 millions (dont 27.1 millions à la charge de la Confédération). Celui-ci a été
attribué pour un projet de centrale thermique aux Philippines. Des accords bilatéraux
de désendettement ont, par ailleurs, été signés avec l'Equateur, la Côte d'Ivoire, le
Honduras, le Mali, le Mozambique, la Zambie, le Sénégal et la Bolivie. Des aides à la
balance des paiements ont, en outre, été accordées au Nicaragua, à la Bolivie, au
Mozambique et au Burkina Faso. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral a suivi le Conseil de sécurité des Nations Unies en mettant en place
un embargo sur les armes contre l’Erythrée. Le Conseil fédéral a également suivi ce
même Conseil en assouplissant l’embargo sur le matériel de guerre envers le Liberia. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Mitte August beschloss der Bundesrat, bis zu acht Armeeangehörige nach Mali zu
schicken und die Schweiz so an der Mission der Vereinten Nationen in Mali (MINUSMA)
zu beteiligen. Sie sollen als unbewaffnete Militärbeobachter eingesetzt werden. Damit
wird das humanitäre, entwicklungs- und friedenspolitische Engagement der Schweiz in
Mali intensiviert. Die Stabsoffiziere und Experten der Schweizer Armee werden
vorwiegend in den Bereichen humanitäre Minenräumung und Blindgängerbeseitigung,
Sicherung von Munitions- und Waffenbeständen und der Sicherheitssektor-Reform
eingesetzt. Gesetzliche Grundlage dazu sind das Militärgesetz und eine Resolution des
UNO-Sicherheitsrates. Dieser Entscheidung ging eine konkrete Anfrage der UNO voraus,
welche laut Bundesrat zeige, dass die Schweiz als unparteiische und kompetente
Partnerin auch in ausserordentlichen und komplexen Situationen gefragt sei. Damit
verfolgte die Landesregierung den eingeschlagenen Weg hinsichtlich verschiedener
Engagements der Schweizer Armee in Missionen der militärischen Friedensförderung
weiter. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Die Zunahme der Gesuche aus Eritrea wurde mit einem Entscheid der
Asylrekurskommission von 2006 in Zusammenhang gebracht, wonach ein eritreischer
Flüchtling aufgenommen werden muss, weil Deserteuren und Militärdienstverweigerern
in Eritrea Folter droht. Bundesrat Blocher leitete deshalb eine dringliche Änderung des
Asylgesetzes ein, welche Deserteure und Militärdienstverweigerer von der vorläufigen
Aufnahme ausnimmt, es sei denn, sie könnten eine politische Verfolgung geltend
machen. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.10.2007
MARIANNE BENTELI

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 21

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD
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En 2014, 23'765 personnes ont déposé une demande d’asile. Ce chiffre représente
2'300 requêtes de plus que l’année précédente et donc une augmentation de 10,7%.
Les crises et conflits sur le pourtour de la Méditerranée ainsi que sur le continent
africain ont provoqué une augmentation des demandes d’asile dans toute l’Europe et
particulièrement dans le Sud de l’Italie, qui n’avait pas vu autant d’arrivées depuis les
années 1990. 2014 a vu paraître de nombreux articles de presse relatant des naufrages
d’embarcations de migrants clandestins. Cela a été une année particulièrement
meurtrière, avec près de 3'500 morts en Méditerranée. Par rapport au reste de
l’Europe, l’augmentation des demandes d’asile en Suisse reste plutôt modérée, cela est
dû notamment à une procédure rapide de la part de l’ODM et d’autre part aux pratiques
d’autres pays européens, comme l’Allemagne et la Suède, plus favorables aux réfugiés.
Les requérants d’asile en Suisse viennent principalement d’Érythrée. Cette année,
6'923 d’entre eux ont déposé une demande, ce qui représente une augmentation de
170.1% par rapport à l’année passée. A la deuxième place de ce classement vient la
Syrie, avec 3'819 demandes, c’est-à-dire le double des demandes qu'en 2013 et enfin le
Sri Lanka, avec 1'277 demandes en 2014 et donc une augmentation de 86.7% par rapport
à l'année 2013. Le taux d’octroi de l’asile était en 2014 de 25.6%, contre 15.4% en 2013.
En tout, 6'199 personnes ont obtenu l’asile en 2014 en Suisse. 22

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session extraordinaire du Conseil national sur l'asile, le groupe radical-libéral
a proposé une motion demandant de n'accorder qu'une protection provisoire pour les
requérants d'asile d’Érythrée. Les ressortissants d’Érythrée représentent le groupe de
requérants le plus important en Suisse des dernières années. La situation qui y prévaut
est une dictature militaire. Quand bien même le statut de déserteur a été rayé du
catalogue des raisons d'obtenir l'asile lors de la votation de juin 2013, quiconque fuit
l'armée en Érythrée est menacé de torture ou de mort. Dès lors, les requérants
érythréens nécessitent la protection de la Suisse. Le groupe libéral-radical propose,
plutôt que de leur accorder un statut de réfugié reconnu (permis B), de leur attribuer
une protection provisoire (permis S). De cette manière, les ressortissants de ce pays de
la corne de l'Afrique pourraient bénéficier à court terme d'une protection ainsi que
d'une intégration dans le système économique et dans les écoles et les apprentissages,
ceci avec l'objectif de retourner dans leur pays d'une fois que les troubles
humanitaires, qui y règnent, sont réglés. Il s'agit selon la conseillère nationale Isabelle
Moret (plr, VD) d'un "investissement dans l'avenir d'un pays en guerre, une forme d'aide
au développement". Comme a expliqué la présidente de la Confédération, Simonetta
Sommaruga, l'attribution du permis S n'est pas sans poser problème. Premièrement il
va à l'encontre de la nécessité d'examiner toutes les demandes d'asile posées en
Suisse. Deuxièmement, il s'agit d'un statut qui n'a jamais été appliqué. Il avait été pensé
lors de la guerre des Balkans et devait alors être utilisé dans des situations où
l'administration est tellement débordée par les arrivées de migrants qu'elle ne serait
plus en situation d'examiner chaque demande d'asile. Or, le souligne la présidente de la
Confédération, ce n'est pas le cas au moment de ce débat. Le Conseil fédéral redoute
en outre que l'attribution automatique d'un tel statut ne crée un appel d'air, rendant la
Suisse trop attractive pour les réfugiés érythréens. Le Conseil national a refusé la
motion par 156 voix contre 31 avec 5 abstentions. 23

MOTION
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 24

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

L'on a beaucoup parlé de l'Erythrée en 2016, notamment suite au voyage de
parlementaires suisses dans le pays en février de cette même année. Le député Béglé
(pdc, VD), qui a participé au voyage, en est revenu avec la conviction que le régime
d'Asmara est disposé à une certaine ouverture. Selon le démocrate chrétien, la Suisse
devrait donc intensifier les relations diplomatiques avec l'Erythrée, en vue de l'atteinte
des trois points suivants, qu'il a listés dans sa motion, déposée le 1er mars, lors de la
session de printemps. Premièrement, la Confédération doit obtenir de la part du pays
de la corne de l'Afrique des garanties du respect des droits humains. Ceci permettrait,

MOTION
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD
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deuxièmement, de conclure un accord de réadmission. Celui-ci devrait être
accompagné troisièmement d'un programme d'aide au développement économique, en
collaboration avec d'autres Etats. Le but avoué de ce troisième point est d'ainsi
empêcher les velléités de migration économique de la part des ressortissants
erythréens. Ces personnes bénéficient, à tort selon le député vaudois, de l'attribution
"quasi-automatique" du droit d'asile pour les Erythréens. Le Conseil fédéral, qui
approuve le principe de la motion Béglé, a recommandé de l'accepter. La commission
de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est montrée du même avis, à
huit voix contre une avec deux abstentions. Le Conseil national a lui approuvé la motion
à l'unanimité lors de la session d'été 2016. 25

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 27

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle
contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD
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est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 28

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a discuté la motion Geissbühler (udc,
BE): Activer un retour sans risque de persécution pour les Érythréens. La motionnante
estime qu'il doit être une priorité pour la Suisse de renvoyer en Érythrée les personnes
ayant demandé l'asile en Suisse. Inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur
ces personnes, l'agrarienne juge nécessaire d'engager des négociations avec le chef du
gouvernement, Isayas Afewerki, afin de garantir la sécurité du retour. Le Conseil
fédéral, représenté par la ministre de la justice Simonetta Sommaruga, s'est opposé à la
motion. La situation politique actuelle en Érythrée ne permet pas de garantir un retour
sans risques. De plus, la politique d'asile envers les requérants érythréens est en accord
avec ce qui se fait dans d'autres pays d'Europe. Des contacts entre les gouvernements
suisses et érythréens ont en outre déjà été établis, mais ne suffisent pas à obtenir les
garanties nécessaires à des retours en Érythrée sans risque de persécution. Malgré
l'avis du Conseil fédéral, la chambre basse a accepté la motion UDC par 115 voix contre
71, avec 5 abstentions.

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

In zwei Grundsatzurteilen verschärfte das Bundesverwaltungsgericht 2017 seine Praxis
gegenüber Asylbewerbenden aus Eritrea. Zum einen urteilte es im Januar 2017, dass
eine illegale Ausreise aus Eritrea an sich keinen ausreichenden Asylgrund mehr
darstelle. Im August kam das Bundesverwaltungsgericht zum Schluss, dass
Rückkehrenden nach Eritrea keine menschenrechtswidrige Situation mehr drohe,
sofern sie ihre Dienstpflicht im Heimatland bereits erfüllt haben oder ihre Situation mit
Eritrea geregelt haben. Letzteres ist der Fall, wenn sie über einen sogenannten
Diasporastatus verfügen, Eritrea eine Zwei-Prozent-Einkommenssteuer entrichten und
dem Land einen signierten Reuebrief haben zukommen lassen. Konkret prüfte das
Bundesverwaltungsgericht einen Fall einer 29-jährigen eritreischen Frau, die angab, sie
sei nach einem Urlaub nicht in den Dienst zurückgekehrt. Da die Frau nicht beweisen
konnte, dass sie tatsächlich desertiert war, ging das Gericht von einer ordentlichen
Entlassung aus und erachtete eine Rückkehr als zumutbar.
Sowohl die Schweizerische Flüchtlingshilfe als auch die Schweizer Sektion von Amnesty
International kritisierten das Urteil und belegten ihre Position mit Dokumentationen
über die anhaltenden schweren Menschenrechtsverletzungen in Eritrea. Ferner sei zu
hinterfragen, ob es zulässig sei, den asylsuchenden Personen die Beweislast zu
übertragen, so dass diese zur Verhinderung einer Rückführung glaubhaft nachweisen
müssen, dass sie aus dem Dienst desertiert sind. 29

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.08.2017
MARLÈNE GERBER

Remettant en cause les différents rapports faisant état d'un régime dictatorial dans le
pays de la corne de l'Afrique, le conseiller national Burgherr (udc, AG) demande au
Conseil fédéral de durcir la pratique de l'asile à l'égard de l'Erythrée. Partant en outre
du principe que les personnes qui désertent l'armée ne sont en danger que dès le
moment où elles fuient, elles ne devraient pas recevoir l'asile en Suisse, comme prévu
par la dernière révision de la loi sur l'asile. Le député évoque de plus des rapports plus
récents qui attesteraient que les personnes retournant en Erythrée ne risquent pas de
persécution et montrent même des signes d'une évolution encourageante de la
situation du pays. Simonetta Sommaruga, lors du débat en chambre basse, a exposé les
raisons du désaccord du Conseil fédéral par rapport à l'objet: il est impossible
d'imposer un durcissement généralisé pour l'ensemble des ressortissants et
ressortissantes d'un pays, car cela contrevient au droit constitutionnel et à la tâche du
SEM qui consiste à examiner chaque demande d'asile. Cette application du secrétariat
d'Etat aux migrations permet d'ailleurs de ne pas accorder l'asile aux personnes qui
n'en ont pas besoin, selon la conseillère fédérale socialiste. Les députées et députés
ont suivi cet avis et se sont prononcés à 118 voix contre 73 et 2 abstentions en défaveur
de la motion.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil national a refusé en mars 2018 une motion Steinemann (udc, ZU) visant à
élargir la liste des pays sûrs. Ces pays, appelés également "safe countries" sont ceux
considérés par le Conseil fédéral comme offrant suffisamment de garanties en matière
de protection des droits de l'Homme pour que le SEM n'entre en principe pas en
matière sur les demandes d'asile de ses ressortissantes et ressortissants. La députée
souhaite notamment que le Sri Lanka, la Gambie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Sierra
Leone, le Maroc, la Tunisie et l'Algérie fassent désormais partie de cette liste. 
Le Conseil fédéral s'y est opposé, arguant que rajouter un pays sur cette liste a parfois
un coût bureaucratique trop important par rapport au nombre de demandes d'asile
émanant du pays en question. Il rappelle cependant que, en ce qui concerne la Gambie,
l'Algérie, le Maroc, le Nigéria et la Tunisie, le SEM applique la procédure "fast track" ou
de "48 heures", quand bien même ces pays n'appartiennent pas à la liste des pays
considérés comme sûrs. Pour rappel, ces procédures ont pour but de rendre une
réponse rapide sur la demande d'asile et d'exécuter le renvoi dans les plus brefs délais.
Elles sont appliquées aux personnes venant de pays dont le taux de reconnaissance du
statut de réfugié est faible. Seuls les 68 membres du groupe UDC ont approuvé la
motion, les 124 autres parlementaires ont voté contre. Celle-ci est désormais classée. 30

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

La motion Geissbühler (udc, BE) visant à activer un retour sans risque de persécution
pour les Erythréens a été débattue au Conseil des Etats en septembre, en même temps
que la motion du PLR Damian Müller (plr, LU) qui demande «une politique d'asile
équitable envers les demandeurs d'asile érythréens». Un troisième objet, plutôt
antagoniste des deux précédents, sous la forme d'une pétition citoyenne exigeant un
«droit d'asile des Erythréens» figurait également à l'ordre du jour. 
Le débat a surtout tourné autour de la situation politique du pays de la corne de
l'Afrique. Anne Seydoux-Christe  (pdc, JU) a cité le rapport 2017/2018 d'Amnesty
International, qui fait état de violations graves des droits humains, tout comme
plusieurs rapports de l'ONU, cités par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG). Le groupe
socialiste, très présent au début du débat, a souligné les démarches du DFAE visant à
établir un dialogue avec le gouvernement érythréen, dans le même but que celui
poursuivi par les motionnaires, à savoir arriver à des accords migratoires. L'UDC est
intervenue, par le truchement du sénateur Germann (udc, SH) qui a déposé une
proposition individuelle, alors que son appartenance à la commission responsable de
l'objet, lui permettait d'établir une proposition de minorité, ce qui lui a été reproché
par plusieurs de ses collègues, qui déploraient un manque de respect des traditions du
Conseil d'Etat. La proposition de Germann, à savoir accepter la motion, a donc été
refusée par les sénateurs et sénatrices par 24 voix contre 16 avec 2 abstentions. 31

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Le sénateur Damian Müller (plr, LU) a déposé une motion visant à mener une politique
d'asile équitable envers les demandeurs d'asile érythréens. Cette politique implique
selon lui trois mesures à prendre pour le Conseil fédéral, à savoir, lever autant
d'admissions provisoires que possible, examiner tous les dossiers des personnes
érythréennes admises provisoirement afin de déterminer les raisons qui
empêcheraient de lever leur admission et enfin de renforcer la présence diplomatique
de la Suisse en Erythrée pour assurer l'exécution des renvois. 
A la chambre haute, la motion a été débattue en même temps qu'une motion aux buts
similaires de la conseillère nationale Geissbühler ainsi qu'une pétition citoyenne
demandant au contraire la sauvegarde du droit d'asile pour les requérantes et
requérants érythréens. Le débat, comme la plupart des débats parlementaires autour
de l'Erythrée consistait surtout à savoir s'il fallait considérer le pays de la corne de
l'Afrique comme une dictature ou non. Les deux camps étaient en outre délimités de la
même manière que lors des discussions antérieures: le bloc bourgeois et l'UDC
affirmant que la situation s'y est maintenant largement démocratisée, tandis que la
gauche, brandissant des rapports d'ONG et d'organisations supranationales, s'opposait
à cette vision «idyllique» du pays. Au final, 30 voix se sont prononcées pour
l'acceptation de la motion, contre 9 et 2 abstentions. La motion Geissbühler(udc, BE),
elle, avait été rejetée. La raison de cette différence de traitement tient peut-être au
fait, que, comme le souligne Simonetta Sommaruga, ministre socialiste de l'asile, le SEM
est déjà en train d'examiner tous les dossiers des admissions provisoires érythréennes
afin d'en lever le plus possible. 32

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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L'Action citoyenne pour une politique d'asile digne de la Suisse avait déposé en mai
2018 une pétition intitulée "Pour le droit d'asile des Erythréens!", à la suite d'une
manifestation sur la Place fédérale qui avait mobilisé environ 1500 personnes, selon la
presse.
Les 12'000 signatures que comportait la pétition n'ont pas suffi à convaincre les
parlementaires, qui ont refusé d'y donner suite lors de la session d'automne de la
même année. Une minorité de la CIP-CN aurait souhaité renvoyer la pétition en
commission pour en élaborer un projet, mais cette proposition a été balayée à 30 voix
contre 9 et 2 abstentions. Comme il a été précisé pendant le débat, la minorité de la
commission est d'avis, comme la majorité, que la tradition humanitaire de la Suisse est
respectée, même avec le changement de pratique concernant les personnes
érythréennes. Elle souhaitait cependant que le nombre de signataires soit pris au
sérieux par la transformation de la pétition en objet parlementaire. 33

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Au Conseil national, 51 voix (principalement du PS et des Verts) se sont opposées à la
motion Müller qui permettrait de "mener une politique d'asile équitable envers les
demandeurs d'asile érythréens". Elles n'ont pas suffi face aux 127 voix et 2 abstentions
des autres parlementaires. La motion a ainsi été adoptée le 4 mars 2019. 34

MOTION
DATUM: 04.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le député Christian Imark (udc, SO) souhaite un rappel à l'ordre des requérants
réfractaires. Il entend ainsi tirer la sonnette d'alarme sur des situations dont il a pris
connaissance par la Basler Zeitung. Dans les foyers pour personnes mineurs relevant de
l'asile (en procédure ou admises provisoirement) la situation disciplinaire serait
inquiétante. Christian Imark vise par une motion, déposée en mars 2018, tout
particulièrement des jeunes originaires de Somalie et d'Erythrée, dont il estime que ce
sont des «réfractaires qui pensent que tout leur est dû, sans fournir une moindre
contre-prestation». Pour pallier à cette situation, l'agrarien demande un catalogue de
sanctions disciplinaires qui pourraient être appliquées dans les foyers, allant de la
confiscation du téléphone à l'expulsion dans le pays d'origine en passant par
l'internement. 
Le Conseil fédéral s'est positionné contre la motion. Par le truchement de la ministre
de Justice et Police, Karin Keller-Sutter, il a rappelé les possibilités de sanction
existantes: la réduction de l'aide sociale, les règlements internes aux foyers d'accueil,
qui sont en outre tenus de communiquer tous les incidents relevant du pénal aux
autorités de poursuite et enfin les mesures de contrainte du droit des étrangers, qui
peuvent être appliquées aux personnes mineures, si les conditions sont remplies. 
Le projet Imark n'a pas séduit en dehors des rangs de son parti: deux députés PLR
seulement ont plébiscité la motion, qui a été refusée par 134 voix contre 54 et deux
abstentions (PLR et groupe du centre). Celle-ci a donc été classée en mars 2020. 35

MOTION
DATUM: 05.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

Im Dezember 2020 präsentierte der Bundesrat seinen Bericht zur Überprüfung von
vorläufigen Aufnahmen aus Eritrea wegen Unzumutbarkeit des Wegweisungsvollzugs.
Erarbeitet worden war der Bericht in Erfüllung einer Motion von Damian Müller (fdp,
LU). Der Luzerner Ständerat hatte nach einem 2017 erfolgten Entscheid des
Bundesverwaltungsgerichts, das die Rückweisung nach Eritrea grundsätzlich als
zumutbar erachtete, einen Vorstoss lanciert mit dem Ziel, «so viele vorläufige
Aufnahmebewilligungen wie möglich aufzuheben». Dazu sollte der Bundesrat den Status
der zum damaligen Zeitpunkt vorläufig aufgenommenen Personen aus Eritrea, deren
Wegweisung wegen Unzumutbarkeit nicht vollzogen werden konnte, überprüfen. In
seinem Bericht legte der Bundesrat in der Folge die Ergebnisse seiner Überprüfung von
allen aus diesem Grund und vor dem Referenzurteil vorläufig aufgenommenen 3'000
Personen dar. In 2'400 dieser Fälle entschied das SEM, dass eine Rückweisung der
eritreischen Staatsangehörigen aufgrund ihrer Vulnerabilität auch mit der aktuellen
Wegweisungspraxis nicht zumutbar oder unverhältnismässig sei. Bei den vulnerablen
Personen handelte es sich etwa um unbegleitete Minderjährige oder Familien mit
Kindern. Auch in den verbleibenden 600 Fällen stufte das Bundesamt die Rückweisung
in erster Linie aufgrund «einer Kombination von länderspezifischen und individuellen
Gründe[n]» als nicht zumutbar ein. Insgesamt wurde die vorläufige Aufnahme für 63
Personen rechtskräftig aufgehoben. Dies entsprach über alle Fälle einer
Aufhebungsquote von 2.8 Prozent. Da sich Eritrea auch zu diesem Zeitpunkt weigerte,
zwangsweise Rückführungen zu akzeptieren, wurden auch Personen mit aufgehobenem
vorläufigen Aufnahmestatus nicht weggeführt. 36

BERICHT
DATUM: 18.12.2020
MARLÈNE GERBER
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die FDP verfolgte in ihrer Asylpolitik nach wie vor eine harte Linie. Sie machte im
Oktober nicht nur mit ganzseitigen Inseraten auf eine aus ihren Augen verfehlte Politik
von Bundesrätin Simonetta Sommaruga aufmerksam – die Bundesrätin wurde als untätig
schlafend vor dem Bundeshaus dargestellt, das von zahlreichen unbeantworteten
Asylgesuchen überquoll – sondern Parteipräsident Müller machte sich auch für einen
möglichen Stopp der Gesuche aus Eritrea stark. Man sende ein falsches Signal aus,
wenn man Leute aus relativ sicheren Staaten aufnehme. Diese Haltung weckte allerdings
Kritik bei Länderexperten, die Eritrea auch als "Nordkorea Afrikas" bezeichneten. Müller
wehrte sich mit dem Hinweis, dass es auch andere Beobachtungen zum Land gebe, die
auf eine Besserung hindeuteten – eine Quelle blieb er allerdings schuldig. 37

ANDERES
DATUM: 25.10.2014
MARC BÜHLMANN
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